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COMMUNIqUE N'&çJC/CGRusG/2025

Le taatïe de la cr/nïnune de Guéré communique. que L'ETS SAAB, ayant

ÿ/iJrnb sjgna/l WII f ir/is du DAO 14’'02 du 13 Mars 2025 pour les travaux d'achèvement

de la rnrl3ttu:1 d’un btu de deux salles de classe à l'Ecole Publique de MOUKA,

dan3 la Ck>rrvïVJrw de Guéré pour une offre financière de 15.000.000 FCFA TÏC, est

cÿ/;b3ré pïç4n:et à 11ssue cb l'é'/aiua 8on d% offres et par conséquent est attributaire
cID’fRa'/B:

t# C>;ru;gm de L'ETS SAA.B. est prié de u préœnter à la Commune de Guéré dès

\ir;$!& du ç,rëâent corrlrrhlnk;ué pcur les rïx>da tRès de signature des documents

ÇJXtlçf}19il etdéïrBrïage des tra/aux,
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COMMUNE DE GUERE

MAYO DAN Ay DIVISION
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COUNCIL OF GUERE

ap 01
GENERAL SECRETARy

DECISION D’ATrRIBurloN N'Jb:/DA/CGRE/SG/2025

PO BQLX 07

q

Le Maire de la Commune de (,uéré:
Vu la constitution :

Vu la loi n' 2004/017 du 22 Juillet 2004 d’orientation de ta DéœnüatisaUan :

yu la loi n' 2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles appncables aux communes ;
Vu le Décœt n' 77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs des tute11es sur 1es Communes,
?yndicats des Communes et Etablissements communaux et ses textes modificatib subséquents ;
Vu le Décret n' 82/455 du 20 Septembre 1982 portant crëaüon de la commune de Guërë ;
Vu le Décret n' 93/322 du 25 mars 1993 modifiant et complétant certaines disoosiüons du Décret n'
77/203 du 29 Juin 1977 déterminant les Communes et leur ressort territorial :

Vu le Décret n' 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attHbuüons des chefs des circonscriptions
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adminïstïatives et portant organisation et fonctionnement de leurs services :

Vu le Décret n' 2020/758 du 12 décembre 2020 portant nomination des Préfets:

Vu l'Arïêté n'OO0365/MINDDEVEL du 12 Mars 2020, constatant félection du Maire et des adjoints au

Maire à l'issue du scIutin Municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de (,uërë, Département du
Mayo-Danay, Région de l'Extrême.Nord ;

Vu la décision municipale constatant la commission de passation des marchés auprès de la €»mmune
de Guéré ; 1ah
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Considérant l’avis du DAO N'002 du 13 Mars 2025 pour les travaux d'achèvement de la consbut.Bon

d'un bloc de deux salles de classe à l'Eœle Publique de MOUKA, Commune de Guérë, Département

de Mayo-Danay, Région de l’Extrême-Nord.

DECIDE:

Ar:icle ler: L'ETS SAAB est pour compter de la date de signature de la présente décision, déclaré

attlibutaire' du marché relaüf à l’avis du DAO N'02 du 13 Mars 2025 pour les travaux dachèvement de

la (x3nstrucüon d’un bloc de deux salles de classe à l'Ecole Publique de MOUI<A.

Artlclé 2 : le Directeur de ladite entreprise est prié de se présenter à la commune de GuëlÜ paIr

modalité de signature des documents contractuels y affërents.
q

Mtlcle 3: La présente décision sera enregisl quée partout oû beso\n sera.

23 MAI 2025
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